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- Texte de l'accord signé le 19 juin 2001-

ACCORD RELATIF A L’AMENAGEMENT ET LA REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 

Vu les lois du 13 juin 1998 et du 19 janvier 2000, relatives à la réduction et l’aménagement du temps de travail, ainsi que leurs décrets d’application,

Vu la Convention collective nationale du 8 février 1957 du personnel des organismes de Sécurité sociale et ses avenants,

Vu la Convention collective du 25 juin 1968 des agents de direction et des agents comptables des organismes de Sécurité sociale et d’allocations familiales, ses annexes et avenants,

Et compte tenu de la lettre de cadrage des directeurs des Caisses nationales et de l’Ucanss du 5 février 2001 et son complément du 20 février 2001,

LES PARTIES :

La Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés, Cnav, représentée par M. Patrick Hermange, Directeur,

et

Les organisations syndicales représentatives signataires,

conviennent que le présent accord d’entreprise a pour objet de mettre en oeuvre la réduction du temps de travail à la Cnav.
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Chapitre I : Préambule

Bien qu’Etablissement public à caractère administratif, la Caisse nationale d’assurance vieillesse a décidé de négocier avec les organisations syndicales un accord relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail, en référence à la loi du 19 janvier 2000 et à la lettre de cadrage du 5 février 2001 et son avenant du 20 février 2001.

En effet, en l’absence d’accord cadre national sur la réduction du temps de travail dans les organismes de Sécurité sociale du Régime général, une lettre signée par les directeurs de Caisse nationale et de l’UCANSS à l’initiative du ministère de l’Emploi et de la solidarité détermine le cadre de la négociation dans tous les organismes de Sécurité sociale, afin de préserver l’unicité de traitement de l’ensemble des salariés relevant de la Convention collective nationale du 8 février 1957 et ses annexes.

Le présent accord s’inscrit dans le respect des dispositions de cette lettre de cadrage.

Conformément à ces dispositions, et eu égard au rôle de la Cnav au sein du service public à vocation sociale, les signataires du présent accord s’engagent à respecter les objectifs suivants :

 Le maintien et le développement d’un bon niveau d’offre et de qualité de service sont essentiels. L’aménagement et la réduction du temps de travail doivent prendre en compte les attentes des assurés, des retraités et des partenaires de la Cnav. Ils doivent être l’occasion d’améliorer l’organisation et le service, conformément aux  engagements pris avec l’Etat dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion. Il s’agit, en particulier, du service de proximité offert aux assurés, et de la simplification des relations avec les assurés et avec les partenaires de la Cnav.

 Le présent accord a également pour objectif de répondre aux aspirations des salariés de la Cnav vers plus de temps libre, en vue d’un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, en compensant pour partie la diminution du temps de travail par des créations d’emploi. Ces embauches contribueront à la politique de développement de l’emploi et, en particulier, à l’effort national de lutte contre le chômage. Par ailleurs, l’aménagement et la réduction du temps de travail se feront sans diminution des rémunérations des salariés.

 L’aménagement et la réduction du temps de travail (ARTT) impliquent une responsabilité nouvelle, individuelle et collective, dans la gestion des temps, afin de concilier la baisse significative du temps de travail avec les exigences du bon fonctionnement de la Cnav, le maintien d’un service de qualité et la préservation de bonnes conditions de travail pour les salariés.

Les parties, par le biais de cet accord, entendent ainsi favoriser une bonne répartition des charges de travail et une bonne gestion des absences, notamment en période de congés annuels, en prenant en compte les variations d’activités propres à chaque service.

Chapitre II : Champ d’application

Le présent accord s’applique à l’ensemble des salariés relevant des dispositions des Conventions collectives nationales, du 8 février 1957 relative au personnel des organismes de Sécurité sociale, et du 24 juin 1968 concernant les agents de direction et les agents comptables des organismes de Sécurité sociale et d’Allocations familiales, à l‘exclusion des cadres dirigeants. 

Les dispositions de cet accord d’entreprise concernent tous les salariés, qu’ils soient sous contrat à durée indéterminée ou déterminée, à temps plein ou partiel, cadre ou non cadre. Les salariés titulaires d’un contrat particulier bénéficient des modalités du présent accord.

Sont exclus en tant que cadres dirigeants, le directeur, l’agent comptable et les membres du comité de direction restreint ayant une fonction nationale, à savoir, le directeur délégué, le secrétaire général et le directeur des ressources humaines.

Chapitre III : Durée, aménagement et réduction du temps de travail

Article 1 : Nouvelle durée du travail

Article 1-1 : Détermination de la durée du travail au sein de l’organisme

La durée annuelle du travail est actuellement de 1755 heures. Elle s’établit comme suit :

	Nombre de jours de l’année
	  365

	Nombre de jours de repos hebdomadaires
	- 104

	Nombre de jours de congés payés
	- 28

	Nombre de jours fériés (moyen)
	- 8

	Total jours travaillés
	= 225

	Total heures (225 x 7,8)
	  1755

Article 1-2 : Nouvelle durée annuelle de référence


En application des directives de la lettre de cadrage, la nouvelle durée effective du travail est fixée dans le cadre annuel de référence, soit 1600 heures par an (sous réserve des dispositions spécifiques applicables aux cadres au forfait prévus au chapitre VI). Cette référence annuelle n’implique en aucun cas une modulation des horaires de travail des salariés.

La période de référence retenue pour l’acquisition et la prise des droits s’étend du 1er mai au 30 avril de chaque année.

Article 2 : Temps de travail effectif

Article 2-1 : Définition

Le temps de travail effectif, conformément à la définition légale, est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles.

Seul le temps de travail effectif, tel que définit à l’article 4-1, est retenu pour déterminer la durée de travail des salariés et le respect de la durée annuelle de référence.

Article 2-2 : Astreintes

L’astreinte est une période au cours de laquelle le salarié a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’entreprise. Cette période donnant lieu à une indemnisation spécifique, telle que définie par les notes de service du 28 avril 1997, 6 juin 1997 et 22 décembre 1999 ainsi que leurs avenants, n’est pas considérée comme du temps de travail effectif. En revanche, le temps consacré à l’intervention est considéré comme du temps de travail effectif et indemnisé en heures supplémentaires.

Article 2-3 : Déplacements dans le cadre de missions 

Une négociation ultérieure fixera les contreparties accordées en cas de déplacements dans le cadre de missions, lorsque ceux-ci représentent une sujétion pour le salarié.

Article 3 : Heures supplémentaires 

Les heures supplémentaires sont les heures de travail accomplies à la demande explicite de l’employeur :

- au-delà de la durée hebdomadaire du travail compte-tenu des modalités de réduction du temps de travail retenues, 

- au-delà de 1600 heures de travail par an, après déduction des heures supplémentaires déjà rémunérées. 

Le recours aux heures supplémentaires doit demeurer exceptionnel.

Les heures supplémentaires donneront lieu à l’attribution d’une majoration de salaire conformément aux taux en vigueur et ne seront pas prises en compte dans le temps de travail ouvrant droit au repos ARTT.

Article 4 : Modalités de réduction du temps de travail 

La réduction du temps de travail s’effectue par l’attribution de jours de repos.

Article 4-1 : Modalités d’acquisition des jours de repos

Les jours de repos ne sont pas des jours de congés payés. Ils sont acquis tout au long de l’année en fonction du temps de travail effectif. Seules les périodes de travail effectif ou assimilées à du temps de travail effectif pour l’acquisition de jours ARTT ouvrent droit à des jours de repos.

Les absences liées au plan de formation, à la maternité et à l’adoption (article 45 et 46 bis A de la Convention collective du 8 février 1957), à la survenance d’un accident du travail, à l’exercice d’un mandat tel que prévu par les articles 12 et 39 de la Convention collective nationale du 8 février 1957, à la prise de congés supplémentaires prévus aux articles 38 c et d de la Convention collective nationale du 8 février 1957 (congés ancienneté, enfant à charge, insalubrité, déporté), ainsi que les congés supplémentaires acquis au titre du fractionnement (article 38 f) et les congés pour événements familiaux prévus par les textes légaux et conventionnels, ne réduisent pas l’acquisition des jours de repos et sont considérés comme du temps de travail effectif pour l’acquisition de jours de repos.

Article 4-2 : Nombre de jours de repos

L’ARTT s’effectue en maintenant un horaire hebdomadaire à 39 heures avec l’attribution de 20 jours de repos maximum sur l’année. Pour acquérir un jour de repos, le salarié doit effectuer 10 jours de travail effectif en une ou plusieurs fois ; ce chiffre de 10 jours résultant de la division des 205 jours travaillés par les 20 jours de repos.

Trois formules de prise des jours ou demi-journées de repos sont proposées. Chaque salarié pourra choisir l’une d’entre elles.

Le choix est effectué pour l’année avec renouvellement par tacite reconduction les années suivantes. Il pourra être modifié tous les ans à l’initiative du salarié. L’option est ferme après une période d’essai de 3 mois à compter de la date d’application de l’accord.

Le nombre de jours de repos résulte de la différence entre la durée annuelle issue d’un horaire hebdomadaire de travail de 39 heures, soit 1755 heures, et la durée annuelle de travail effectif, soit 1600 heures.

Formule n°1 : semaines de 39 heures de travail effectif, avec 20 jours ARTT maximum par an, ou 40 demi-journées, en prenant au moins un jour par mois sur 12 mois.

Cette formule implique une prise régulière des jours ARTT, à raison d’un par mois. Le jour est fixé à l’initiative du salarié, en accord avec son responsable.

Les autres jours seront également à prendre à l’initiative du salarié, en accord avec son responsable.

Le salarié peut prendre ses jours de repos sous forme de journées entières ou de demi-journées.

La prise de jours de repos peut être cumulée une fois dans l’année dans la limite de 5 jours.

Formule n°2 : semaines de 39 heures de travail effectif, avec 2 jours ARTT par mois, dans la limite de 20 jours ARTT, ou 40 demi-journées, par an, c’est-à-dire sur 10 mois.

Le salarié prend deux jours par mois à sa convenance, en accord avec le responsable. Ces jours peuvent varier en fonction des mois. Par exemple, il est possible, un mois donné, d’accoler les deux jours, et, le mois suivant, prendre un mardi en début de mois et un jeudi en fin de mois.

La prise des jours de repos peut donc être cumulée à raison de 2 jours maximum plusieurs fois dans l’année.

Le salarié peut prendre ses jours de repos sous forme de journées entières ou de demi-journées.

Formule n°3 : semaines de 39 heures de travail effectif, avec un jour ARTT fixe tous les 15 jours, dans la limite de 20 jours ARTT par an.

Le salarié optant pour cette formule définit, en accord avec son responsable, le jour de la semaine qui l’intéresse. Ce jour ARTT sera pris une semaine sur deux, en respectant la limite de 20 jours par an. De façon exceptionnelle, à l’initiative du salarié ou du cadre, ce peut être un autre jour de la semaine, en respectant un délai de prévenance.

Dans chacune de ces trois modalités, un jour de repos pourra être accolé à chaque période de congés annuels.

Article 4-3 : Jours de repos à l’initiative de la Direction

La direction a décidé de fermer la Cnav les 24 et 31 décembre après midi, en raison de la faible affluence du public lors de ces demi-journées. Ces deux demi-journées sont à prendre parmi les jours ARTT quelle que soit la modalité ou la formule choisie.

Une présence minimale de 30% de l’ensemble des salariés dans chaque unité de travail est requise les matinées du 24 et 31 décembre. Ce pourcentage de présence s’apprécie sur la base de l’effectif habituel et tous motifs d’absences confondus (notamment, congés payés, absences maladie, récupérations liées aux crédits heures, absences liées aux salariés à temps partiel, absences pour formation...).

Certaines années, le 25 décembre et le 1er janvier peuvent tomber un dimanche ou un lundi. Dans ce cas, la Cnav ne sera pas fermée le vendredi après-midi précédent ces deux jours fériés. 

Article 4-4 : Modalités de prise des jours de repos

Les jours de repos sont pris régulièrement tout au long de l’année en accord avec le responsable.

Pour garantir un bon fonctionnement de la Cnav, une présence minimale de 50% de l’ensemble des salariés dans chaque unité de travail est requise sur les plages fixes, en période d’activité normale. Ce pourcentage de présence s’apprécie sur la base de l’effectif habituel et tous motifs d’absences confondus (notamment, congés payés, absences maladie, récupérations liées aux crédits heures, absences liées aux salariés à temps partiel, absences pour formation...). Ce pourcentage de présence pourra être abaissé à 30% minimum en juillet et août, période habituelle de prise des congés annuels.

a) Périodes exclues pour la prise des jours de repos 

Des périodes exclues pour la prise des jours de repos seront déterminées chaque année par chaque directeur pour sa direction. Elles constituent une garantie collective et visent à éviter des absences ARTT dans le service au moment d’un pic d’activité.

Ces périodes, durant lesquelles un salarié ne pourra pas prendre de jours ARTT, devront être :

- exceptionnelles (tous les secteurs ne seront pas forcément concernés),

- légitimes (liées exclusivement à des pics d’activité),

- limitées (à deux mois maximum dans l’année si cette période est en continu, ou à une semaine par mois maximum).

Elles seront discutées au sein de la commission locale de suivi.

b) Calendrier des jours de repos

Un calendrier prévisionnel de la prise des jours de repos devra être établi selon une périodicité à définir par chaque unité de travail (semestriellement ou trimestriellement), en veillant à l’optimisation de la gestion des missions du secteur et de la qualité du service rendu aux assurés et partenaires.

En cas de modification des dates prévues, les salariés doivent être prévenus dans un délai de 7 jours calendaires au moins. 

Article 4-5 : Modalités de décompte et de suivi des jours de repos

Le décompte du temps de travail se fera selon le dispositif actuel. Un état sera remis périodiquement par la direction des Ressources humaines à chaque salarié sur les jours de repos acquis en fonction du temps de présence et des jours pris.

Article 4-6 : Cas particuliers


Cas du personnel embauché pendant l’année

Le nombre de jours de repos attribué sera calculé au prorata du temps de présence au sein de la Cnav au cours de l’année.

Ce nombre est arrondi, s’il y a lieu, à l’unité supérieure la plus proche.


Départ du salarié en cours d’année

Lorsqu’un agent quitte la Cnav au cours de l’année, les jours de repos acquis et non pris devront être pris. Exceptionnellement, ils pourront donner lieu à une indemnité compensatrice. Cette indemnité est calculée sur la base conventionnelle.

Si le repos pris par anticipation excède les droits acquis, il sera opéré une régularisation en accord avec le salarié sur les congés payés. A défaut ils seront considérés comme des congés non rémunérés.


Modalités d’anticipation et de régularisation en fin de période

Les jours de repos ARTT pourront être pris par anticipation dans la limite de 2 jours maximum.

Leur décompte sera suivi périodiquement et une régularisation sera effectuée à la fin de chaque exercice. 

Si le salarié n’a pas pu prendre ses jours du fait de l’employeur, ou en cas de force majeure, le report de ces jours est autorisé à titre exceptionnel sur les deux premiers mois de l’exercice suivant. S’il ne peut effectivement prendre ces jours de repos sur les deux premiers mois de l’exercice suivant pour cas de force majeure, ces jours seront indemnisés à titre exceptionnel.

Article 5 : Modalités spécifiques 

Article 5-1 : Certaines équipes informatiques

Les directeurs informatiques proposent à la Direction les équipes informatiques qui pourraient être concernées, si elles le souhaitent, par une modalité de réduction du temps de travail à 36 heures sur 4 jours avec l’attribution de 3 jours ARTT.

L’objectif est de développer une plus grande disponibilité des équipes concernées et d’améliorer l’accessibilité des systèmes et réseaux informatiques pour les utilisateurs et partenaires internes. Afin d’assurer une meilleure couverture de la plage horaire, les personnes optant pour cette formule devront arriver entre 7H30 et 8H00.

Après accord de la Direction sur les équipes pouvant être concernées par cette modalité, cette dernière est proposée aux salariés.

Elle est mise en place au sein de l’équipe à la condition qu’une majorité significative, appréciée par le directeur informatique, retienne cette modalité.

Le choix est effectué pour l’année avec renouvellement par tacite reconduction les années suivantes.

Article 5-2 : Antenne téléphonique et standards

Compte tenu de la durée effective de travail des personnes de l’antenne téléphonique, et eu égard à la spécificité de leur activité, les signataires ont convenu que ces agents bénéficieraient de la réduction du temps de travail sous la forme de 9 jours ARTT par an, en référence à un horaire hebdomadaire de 37 heures.

Les personnels des standards dont l’horaire de travail demeure inférieur à celui des personnels de l’antenne téléphonique, et en tout état de cause à 1600 heures, ne bénéficient pas de jours ARTT.

Chapitre IV : Qualité de service

L’aménagement et la réduction du temps de travail sont l’occasion d’améliorer la qualité du service rendu aux assurés par les caisses de Sécurité sociale.

Pour ce faire, il est nécessaire d’offrir un service plus homogène dans l’ensemble des structures d’accueil de la Cnav.

Ainsi, l’heure de fermeture des points d’accueil retraite est fixée lorsque c’est possible (en fonction des horaires des structures hébergeant le personnel d’accueil de la Cnav) à 17H00 au lieu de 16H30.

De même, l’heure de fermeture de l’antenne téléphonique de renseignement et d’information des assurés est fixée à 17H30 au lieu de 17H00, afin d’harmoniser les horaires d’ouverture de l’antenne et ceux des agences locales. 

Par conséquent, les horaires d’ouvertures des structures d’accueil téléphonique et physique des assurés sont désormais les suivants du lundi au vendredi :

- antenne téléphonique = 8H30 - 17H30,

- agences locales = 8H30 - 17H30,

- points d’accueil retraite = 8H30 - 17H00

Afin de renforcer la disponibilité des différents services auprès de leurs partenaires internes et externes, une meilleure couverture des plages variables sera assurée. Une présence minimale sur les plages variables du matin et du soir devra être garantie dans les secteurs où cela se justifie par des nécessités de service. Cette disposition ne remet en aucun cas en cause les plages mobiles et fixes en vigueur à la Cnav.

Ainsi, en fonction des nécessités de service et à l’initiative du cadre responsable, il sera demandé aux agents d’assurer une permanence pendant les heures d’ouverture de la Cnav, soit 7H30 - 17H48. S’il ne s’agit pas d’une entente, il est de la responsabilité de l’encadrement d’apprécier l’effectif nécessaire en fonction des nécessités de service, compte-tenu du secteur. 

Chapitre V : Temps partiel

Article 1 : Modalités d’aménagement et réduction du temps de travail

Les salariés exerçant leur activité à temps partiel bénéficieront au moment de la mise en place de l’accord, de la réduction du temps de travail selon l’une des modalités suivantes :

- réduction proportionnelle de leur horaire contractuel,

- retour à leur horaire contractuel antérieur à la mise en oeuvre de l’ARTT,

- reprise d’une activité à temps plein.

Les salariés à temps partiel devront opter explicitement pour l’une de ces formules un mois avant l’entrée en vigueur de l’ARTT.

Article 1-1 : Réduction proportionnelle de leur horaire contractuel

Les salariés qui le souhaitent peuvent bénéficier d’une réduction de leur temps de travail hebdomadaire, dans les mêmes proportions que la réduction annuelle du temps de travail des salariés à plein temps. Cette modalité se traduit par un maintien de salaire. Un avenant au contrat de travail déterminera les modalités concrètes d’application de l’aménagement et la réduction du temps de travail.

Article 1-2 : Retour à leur horaire contractuel antérieur à la mise en oeuvre de l’ARTT

Les salariés à temps partiel qui souhaitent retrouver leur horaire de travail antérieur à la mise en oeuvre de l’ARTT, bénéficieront d’une augmentation proportionnelle de leur salaire horaire, en référence à la nouvelle durée annuelle.

Article 1-3 : Reprise d’une activité à temps plein

Les salariés à temps partiel qui le souhaitent peuvent reprendre un emploi à temps complet. Dans ce cas, ils bénéficient des modalités d’ARTT prévues au chapitre III.

Article 2 : Heures complémentaires

Le volume d’heures complémentaires ne pourra excéder le dixième de la durée contractuelle.

Article 3 : Impact de la fermeture de la Cnav

Lors des fermetures de la Cnav, telles que définies à l’article 4-3 du chapitre III, les salariés à temps partiel auront le choix entre deux possibilités :

- modifier de manière exceptionnelle la répartition de leurs jours travaillés et non travaillés dans la semaine concernée,


- imputer ces demi-journées sur leurs congés payés.

Chapitre VI : Les cadres

Les cadres, à l’exclusion des cadres dirigeants, entrent dans le champ d’application du présent accord et bénéficient d’une réduction de leur temps de travail. 

Conformément à la loi et à la lettre de cadrage du 5 février 2001, deux types de cadre peuvent être identifiés : 

Article 1 : Les cadres soumis à l’horaire collectif

Les cadres intégrés dans une équipe et pour lesquels l’horaire de travail peut être prédéterminé, suivent le régime de travail de l’entité (service ou équipe) à laquelle ils sont intégrés. Ces cadres bénéficient d’une réduction de leur temps de travail dans les conditions définies au chapitre III du présent accord, au même titre que l’ensemble des salariés de la Cnav.

Article 2 : Les autres cadres

Article 2-1 : Personnel concerné

Des modalités particulières d’aménagement et de réduction du temps de travail sont prévues pour les cadres exerçant des activités de management supérieur ou d’études, de conception, d’expertise de très haut niveau. Ces derniers bénéficient d’une autonomie importante dans l’accomplissement de leurs missions, et ont des délégations étendues dans leur champ de compétences. 

La durée du temps de travail de ces cadres ne peut être prédéterminée du fait de la nature de leurs fonctions, des responsabilités qu’ils exercent, et du degré d’autonomie dont ils disposent dans l’organisation de leur emploi du temps.

Les cadres concernés sont : 

- les agents de direction,



- les directeurs d’agence régionale,

- les cadres de niveau 9 de la classification des informaticiens.

Article 2-2 : Le forfait jours sur une base annuelle

Pour cette catégorie de cadre, la durée du travail est fixée par des conventions individuelles de forfait en jours sur l’année.

Le nombre de jours travaillés dans le cadre de la convention de forfait est de 210 jours pour une année entière conformément à la lettre de cadrage. Le nombre de jours à travailler est diminué du nombre de jours excédant les jours de congés légaux et conventionnels que le salarié s’est ouvert (enfants à charge, ancienneté, fractionnement, congés exceptionnels...).

Une convention de forfait devra être signée entre le cadre et la Cnav.

Article 2-3 : Modalités de décompte et de suivi des jours de repos

Afin d’assurer le suivi des forfaits jours, un dispositif permettra d’assurer la mesure du nombre de jours travaillés. Ce dispositif est constitué d’un document déclaratif mensuel établi à la journée, rédigé par le salarié et visé par la hiérarchie.

Article 2-4 : Modalités de prise des jours de repos 

Les jours de repos sont pris à la convenance du cadre en accord avec son responsable.

Article 2-5 : Modalités d’application des repos quotidiens et hebdomadaires

Les cadres bénéficiant de forfaits jours ne sont pas soumis aux durées maximales quotidiennes et hebdomadaires du travail. En revanche, les dispositions légales relatives au repos quotidien et au repos hebdomadaire leurs sont applicables.

Article 2-6 : Cas du personnel embauché en cours d’année.

Pour les cadres au forfait embauchés en cours d’année, le nombre de jours à travailler sera proratisé.

Pour les cadres au forfait ne bénéficiant pas d’un congé annuel complet, le nombre de jours à travailler est augmenté à concurrence du nombre de jours de congés légaux et conventionnels auxquels le salarié ne peut prétendre. 

Chapitre VII : Rémunérations 

La réduction du temps de travail ne donnera lieu à aucune réduction de la rémunération acquise à la date de l’accord, y compris pour les salariés à temps partiel.

Les salariés nouvellement embauchés à compter de l’entrée en application de l’accord seront rémunérés sur les mêmes bases.

Chapitre VIII : Emploi

De nouveaux emplois seront créés en vue de compenser, en partie, la réduction du temps de travail opérée et de garantir la qualité de service rendu aux assurés.

Dans ce cadre, il est prévu la création de 160 emplois équivalent temps plein, sur la base d’un coefficient moyen 218. L’augmentation, absolue ou relative, après l’application de l’ARTT, des durées de travail des salariés à temps partiel sera prise en compte dans l’évaluation des embauches en ETP. Ces embauches seront réalisées sous contrat à durée indéterminée.

Tous les recrutements seront effectués de façon prépondérante six mois après la mise en oeuvre de la réduction du temps de travail, et en tout état de cause dans les douze mois qui suivront.

Chapitre IX : Compte Epargne Temps

Seuls les salariés pouvant bénéficier du compte épargne temps prévu par l’accord de l’Ucanss du 22 mai 1997, à savoir ceux ayant plus de 5 ans d’ancienneté dans l’institution et âgés de plus de 50 ans, pourront porter des jours ARTT au crédit d’un compte épargne temps spécifique.

Ces jours ARTT reportés ne sont pas abondés.

Article 1 : Modalités d’alimentation du compte

Les reports des jours ARTT sur le compte épargne temps ne peuvent excéder 8 jours par an.

Le salarié devra en début d’exercice déterminer auprès de la DRH le nombre de jours qu’il souhaite reporter pour cet exercice et confirmera en fin de période de référence le nombre de jours acquis et non pris qu’il souhaite reporter.

En fin d’exercice, le nombre de jours correspondant réellement aux jours ARTT non pris seront reportés.

Article 2 : Utilisation 

Les jours ARTT comptabilisés sur le compte épargne temps ne pourront être utilisés que pour donner lieu à congé lors du départ en retraite.

Article 3 : Mutation

En cas de mutation dans un autre organisme du régime général de la Sécurité sociale, les jours de repos ARTT inscrits au compte ne sont pas transférés au nouvel employeur et doivent être pris en congé avant le départ. Exceptionnellement, ils pourront être indemnisés.

Article 4 : Clôture par anticipation

La rupture du contrat de travail du fait de démission, décès, licenciement ou la mise en invalidité entraîne la clôture du compte et le versement d’une indemnité compensatrice d’un montant correspondant aux droits inscrits dans le compte au jour de la rupture, calculée sur la base du salaire perçu à cette date.

Chapitre X : Commission locale de suivi 

Afin de s’assurer de la bonne mise en oeuvre du présent accord, une commission locale de suivi est constituée.

Article 1 : Missions

La commission aura pour mission d’effectuer un bilan de la réduction du temps de travail comportant notamment des données relatives à ses incidences sur :


le nombre et la nature des recrutements effectués ainsi que les perspectives en ce domaine ;


le travail à temps partiel ;


la formation.

La commission sera consultée sur les secteurs concernés par les pics d’activité proposés par les différentes directions de la Cnav.

Article 2 : Composition

La commission locale de suivi est composée de représentants des organisations syndicales signataires et de représentants de la direction.

Article 3 : Fonctionnement

La commission se réunira deux fois la première année de la mise en place de l’aménagement et la réduction du temps de travail, et une fois par an par la suite.

En cas de circonstances exceptionnelles, la commission pourra se réunir à la demande d’une des parties.

Chapitre XI : Entrée en vigueur - Durée - Révision - Dénonciation

Article 1 : Entrée en vigueur et mesures transitoires

Le présent accord entrera en application le 1er octobre 2001. Il est conclu pour une durée indéterminée.

Le personnel pourra bénéficier de jours RTT à compter du 1er octobre 2001, de façon proratisée.

Article 2 : Dénonciation

L’accord pourra être dénoncé par lettre recommandée dans les conditions prévues à l’article L. 132-8 du Code du travail. Le présent accord ne pourra être dénoncé partiellement.

Article 3 : Révision

Chaque partie signataire peut demander, par lettre recommandée avec accusé de réception la révision de tout ou partie du présent accord. Cette lettre devra être motivée.

Les parties devront ouvrir une négociation en vue de la rédaction d’un nouveau texte au plus tard dans un délai de 2 mois suivant la réception de cette lettre.

Les dispositions de l’avenant portant révision se substitueront de plein droit à celles en vigueur. A défaut d’accord, ces dernières seront maintenues.

Cet avenant révision sera opposable à l’ensemble des parties liées par l’accord à la date qui aura été expressément convenue.

Chapitre XII : Information des salariés

L’ensemble des salariés est informé du présent accord par voie d’affichage et par diffusion individuelle.

Fait à Paris, le 19 juin 2001
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